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PIUNCIPALI~S OBSERV A'I'IONS 

L Un budgclinadnpté 

Le budget du tourisme (D_O_ + C.PJ augmente de 2,18% 
en francs courant~ par rapport au budget volé de 1991, conlre une 
augmentation de 3,6% en 1991 pnr rapport nu budget volé de 1990. 

Il convient toutefois de noter que, déduction faite de 
l'a ugmcn tati on des crédi lll du til re III résultant du transfert de 163 
emplois en provenance du budget de l'équipement, du logement, 
des transports et de l'espace (Section I : Urbanisme, logement et 
services communs), soit nu total une mesure nouvelle de 19,27 
millions de francs, le budget du Tourisme (0.0. + C.P.) diminue de 
2,46% en francs courants par rapport au budget voté de 1991. 

Comme les années pt•écédcntes, vott·e rappot•leut· est 
donc conduit à constater l'inadaptation des moyens du 
ministère du Tom·isme au t·egard des tâches de conception, 
d'animation et de coot·dination qui sont les siennes dans un 
sectcut· économique essentiel. 

2- Un budget mal stt"Uctut·é ct mal ot'icnté 

Depuis deux ans, votre rapporteur dénonce: 

-l'impot·tam·e des dél>enses ordinait-es au sein du budget 
du tourisme, qui atteignent cette année 88,09% du total des crédits 
contre 87% en 1991; 

- la faiblesse des dépenses en capital qui diminuent, 
cette année, de plus de 14 %. · 

Ainsi, seules certaines actions prioritaires en matière de 
tourisme social, de formation et de produits touristiques font l'objet 
de mesures nouvelles réellement significatives. 

En revanche, d'autres domaines d'action, tout aussi 
prim-itaires, demeurent encore négligés. 
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3. Un budget en perpétuelle mutation 

Comme les années précédentes, la ventilation ou le 
redéploiement des crédits entre les différents titres du budget du 
tourisme ne favorisent guère la lisibilité de celui-ci et le suivi de 
l'évolution des moyens consacrés aux actions correspondantes. 

Votre rapporteur s'inquiéte également du recours excessif à 
des expédients dont l'utilisation systématique pourrait s'avérer 
contestable. La création, en 1990, de l'Observatoire national du 
tourisme sous la forme juridique d'une association régie par la loi 
de 1901 constitue un exemple significatif de ces pratiques qui ont 
déjà, au cours des années précédentes, suscité l'intérêt de la Cour 
des comptes. 

4. L., budget qui ne répond pas aux problèmes posés 
par le développement d'une activité économique essentielle. 

En dépit d'une conjoncture politique et. économique 
défavorable, les recettes en devises procurées à notre pays par le 
secteur du tourisme ont augmenté de 3,8 % de janvier à juillet 
1991. Au 31 juillet, la Banque de France estimait ainsi que le solde 
de la balance des paiements touristiques de la France était 
supérieur de 3 milliards de francs au solde constaté à la même date 
en 1990. 

L'importance que les loisirs et les voyages ont acquis dans 
l'activité économique du pays, comme dans le cadre de vie 
quotidien, justifie donc qu'une attention plus grande soit apportée, 
par les pouvoirs publics, aux conditions dans lesquelles 
l'administration du tourisme remplit sa mission. 



EXAMEN EN COMMISSION 

Heunie kjt•udi 31 ot•tobre 1991, sous la présidence d· 
M. Christian PorH"t•let, Président, la commission a tout d'aboru 
procede a l't•xamt•n dt•s <'n'dits du tourisme (Equipement, 
lo~enwnl, tt ansports t>l t•spal'e IV -tourisme) pour 1992, sur 
lt· rapport dt· r~l. Pit•rre Cro;~t·, rapporteur spécial. 

1\1. Pi('rre Crozt•, rapportt.•ur spécial, a indiqué que le 
budget du tourisme pour 1992 atteil{nait 424,83 millions de francs, 
soit une augment~tion de 2,18 rk en francs courants par rapport au 
budget vote de 1991, contre une allb'mentation de 3,6% en 1991 par 
rapport au budget voté de 1990. 

Toutefois, il convient de noter que, déduction faite de 
l'augmentation des crédits du titre Ill résultant du transfert de 163 
emplois en provenance du budget de l'équipement, du logement, 
des transports ct de l'espace ( Sedion 1 : Urbanisme, logement et 
services communs), soit au total une mesure nouvelle de 19,27 
millions de francs, le budget du tourisme diminue, en fait, de 2,46 
0!(, par rapport au budget vote de 19~ 1. 

Le rapporteur spécial a estime qu'une telle diminution 
s'avère contradictoire avec 1 ;sor que connaissent aujourd'hui les 
activités touristiques. 

Pour 1991, la consommation touristique est évaluée à 
457 milliards contre 436 en 1990, soit une augmentation de 4,8 %. 

Mal,;ré la crise du Golfe, et en dépit d'une conjoncture 
économique défavorable, la saison 91 est jugée aussi bonne que 
celle de 90 et présente un bilan équivalent avec néanmoins de 
fortes disparités selon les régions. 

Comme les années précédentes, le rapporteur spécial est 
donc conduit à ~onstater l'inadaptation des moyens du ministère du 
tourisme au regard des tâches de conception, d'animation et de 
C(, dinati,, qui sont les siennes dans un secteur économiqae 
essentiel. 
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1\1. Pierre Cro1e, rapporteur spécial, a ensuite indiqué 
que le budget du tourisme est en perpétuelle mutation, ce qui ne 
favorise guère sa lisibihté et le suivi de l'évolution des moyens 
consacrés aux différentes actions. 

On constate ainsi dans le projet de budget pour 1992 une 
forte contraction des crédits inscrits au titre V (Investissements 
exécutés par l'Etat), qu'il s'agisse des crédits de paiement, qui 
diminuent de 80,51 %, ou des autorisations de programme, qui 
diminuent de 84,05 %. 

Cette évolution ne résulte pas d'un qaelconque choix 
politique ou stratégique mais s'explique par la modification de 
l'imputation budgétaire des crédits antérieurement inscrits à 
l'article 56-02 (Fonds d'intervention touristique et contrats de plan 
Etat-régions). Ce chapitre était en effet utilisé jusqu'ici comme 
r.~~:~rve financière avant ventilation des crédits correspondants en 
collrs d'exercice vers le titre IV (Interventions publiques) et le titre 
VI (subventions d'investissements accordées par l'Etat). 

Le iunsfert de crédits imputés à un chapitre d'équipement 
vers des chapitrts de subventions inscrits à des titres différents 
s'étant avéré à l'usage contestable, les dotations correspondantes 
ont été directement ventilées entre leurs chapitres de destination 
dans le projet de loi de finances pour 1992. 

M. Pierre Croze, rapporteur spécial, a également estimé 
que le budget du tourisme était un budget mal structuré. 

Depuis deux ans, il dénonce en effet l'importance des 
dépenses ordinaires au sein de ce budget, les crédits d'intervention 
devant, selon lui, en constituer la part prépondérante en raison de 
la nature même des activités concernées. 

A l'occasion de l'examen du projet de loi de finances pour 
1991, une légère diminution de la part des dépenses ordinaires lui 
avait ainsi fait espérer l'engagement d'un rééquilibrage en ce sens 
mais cet espoir est aujourd'hui malheureusement déçu. 

Du fait du transfert de 163 emplois en prüvenance du budget 
des services communs du minis~re de l'équipement, les dépenses 
ordinaires représentent cette année 88,09% du total des crédits du 
tourisme, contre 87% en 1 )91. 
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L'évolution des dépenses en capital s'avère également 
préoccupante. On constate ainsi une contraction de 14,30 % en 
francs courants des crédits de paiement correspondants et une 
reconduction des autorisations de programme à un niveau 
sensiblement équivalent à celui de l'année dernière, soit 70 
millions de francs. 

Par ailleurs, et en raison même de ce déséquilibre, 
M. Pierre Croze, rapporteur spécial, a indiqué que les 
interventious prévues au budget du ministère du tourisme 
s'avéraient mal orientées. 

Seul un nombre limité d'actions, considérées comme 
prioritaires, peut en effet bénéficier de mesures nouvelles 
réellement significatives dont le total atteint 20 millions de francs. 
Il s'agit des actions en matière de tourisme social, de produits 
touristiques, de formation et de promotion du tourisme en France 
et à l'étranger. 

Toutefois, l'ampleur rles retards accumulés au cours des 
années précédentes dans ces différents domaines conduisent le 
rapporteur spécial à estimer que les moyens financiers prévus pour 
1992 ne sont pas à la hauteur des ambitions proclamées. 

Par ailleurs, et toujours en raison du dé~équilibre constaté 
dans la répartition des crédits du ministère du tourisme, d'autres 
actions, tout aussi prioritaires que celles précédemment 
mentionnées, demeurent encore trop négligées et notamment la 
rénovation du parc hôtelier français, le développement du 
tourisme rural et l'effort en faveur des contrats de plan Etat
Régions. 

D'une manière générale, M. Pierre Croze, rapporteur 
spécial, a estimé que les pouvoirs publics n'avaient pas encore 
tranché, en matière de politique du tourisme, entre deux logiques 
à savoir le laisser-faire ou l'interventionnisme. 

Le rapporteur spécial a estimé que l'action du ministère du 
tourisme devrait être celle d'une administration de mission 
collaborant avec les professions concernées dans un cadre 
contractuel. 
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Or, l'absence de choix aujourd'hui constatée en ce q~i 
concerne la veritable vocation de l'administration du tourisme est 
d'autant plus préoccupante que la faiblesse des crédits 
d'intervention l'oblige parfois il rerourir à certains expédients dont 
l'utilisation systematique pourrait s'avérer préoccupante. 

La l'l'l'ation, en 1990, de I'Ohscrvatoire national du tourisme 
sous la forme juridique d'une as::.llciation regie par la loi de 1901 
constitue un exemple significatif de ces pratiques qui ont déjà, au 
cours des années précédentes. suscite l'intérêt de la Cour des 
comptes. 

Dans l'un de ces rapports publi(.·s, la Cour a ainsi exprimé sa 
préoccupation concernant la manière dont "l'administration du 
tourisme fait usage, de façon abusive, des facilités que prm·urent 
les associations dont elle a elle-même suscité la création". 

A l'issue de cet exposé, M. Jean Clouet a exprimé son 
ac(.·ord avec la position du rapporteur spécial ct lui a demandé des 
précisions quant à l'exécution des contrats de plan Etat-Régions en 
matière de tourisme. 

En réponse, M. Pierre Croze, rapporteur spécial, a 
indiqué que le ministère du tourisme ne disposait pas encore de 
tous les élémc 1ts nét·essaires à une appréciation objective de la 
réalisation des contrats de plan dans le domaine du tourisme. Il a 
toutefois souligné la part importante jouée, en la matière, par les 
collectivités locales. 

A ce sujet, M. Christian Poncelet, président, a regretté le 
cadre rigide de la répartition des financements entre l'Etat et les 
collectivités locales (50 %-50 %) qui ne tient pas compte des 
disparités de ressources entre les régions. 

En conclusion, la commissiOn a décidé de proposer au 
Sénat de ne pas adopter les crédits du tourisme (l<;quipement, 
logement, transports et espace 1 V- tourisme) pour 1992. 
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Heunie le mardi 19 novembre 1991 sous la présidence de 
1\1. C'hri!ttian Ponet•lt't, Pr·{>!tident. la commission a pris 
eunnai:-.:-.<IIH'e de:-. modifieations apportées au budget du 
touri~nu• pa.-I'A!-t,t'tnhli•t• nationalt•. 

/\. l',~sut· de ret examer. la commission a décidé que, 
rnal~r<' l't'~ modifications, t'IIP maintt•n.ut sa position de rejet 
adopt<'t' lors dt•l't•xamt•n dt• t't' hudgt•t. 
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AVANT PHOPOS 

Mesdames, Messieurs, 

Le budget du tourisme pour 1992 atteint 424,83 millions 
de francs, soit une augmentation de 2,18 % en francs courants par 
rapport au budget voté de 1991, contre une augmentation de 3,6% en 
1991 par rapport au budget voté de 1990. 

Toutefois, il comient de noter que, dédu;:tion faite de 
l'augmentation des crédits du titre III résultant du tran::;fert de 163 
emplois en provenance du budget de l'équipement, du logement, des 
transports et de l'espace (Section 1: Urbani::;me, logement et service~ 
commun::;), soit au total une mesure nouvelle de 19,27 millions de 
francs, le budget du Tourisme diminut:, en fait, de 2,46% par rapport 
au budget voté de 1991. 

Or, une telle diminutwn s'avère contradictoire avec l'essor 
que connaissent aujourd'hui les activités touristiques. 

P:.>Ur 1991, la consommation touristique est evaluée à 457 
milliards de francs contre 436 en 1990, soit une augmentation dt> 
4,8%. 

Par ailleurs, les recettes en devises procurées à notre pays 
par le secteur du tourisme ont augmenté de 3,8 % de janvier à juillet 
1991. Si les résultats de l'été 1989 (année du bicentenaire) et 1990 
avaient été exceptionnels, il paraît probable que l'été 1991 devrait 
être, en dépit d'un glissement de la clientèle vers des produits 
"meilleur marché", quantitativement d'un niveau compa1·able à celui 
de l'an dernier 

Au 31 juillet dernier. la Banque de France estimait ainsi 
que le solde de la balance des paiements touristiques était supérieur 
de 3 milliards de francs au solde constaté à la même date en 1990. 



,. 

Comnœ les années précedentes. votre commission est donc 
conduite à constater l'inadaptation des moyens du ministère du 
tourisme au regard des tâches de ctHH'eption. d'animation et de 
coordination qui sont les siennes dans un secteur économique 
essentiel. 

Ainsi, du fait du transfert precedemment mentionné de 
163 emplois en provenance du budget des services communs du 
ministt ··L· de l'Equipement, les dt'iJenses ordina:res representent cette 
année 8ii,09 1

·; du total dt.:s credit::; du tourisme. contre 87 \'c en 1991. 
Les moyens du titre III progressent .tinsi de 9.:29 'lt en francs cuurants 
et atteignent 199,54 millions de franrs. 

L'evolution des d~penst•s en capital s'avère également 
préoccupante. On consta~ ainsi une contraction de 14,30% en franc~ 
courants deb crédits de paiement correspondants et une reconduction 
des autorisations de programme à un niveau sensiblement équivalent 
à celui de l'année dernière, soit 70 mi Ilions de francs. 

Par ailleurs, et en raison mêm(: de ce déséquilibre, les 
interventions prévues au budget du ministère du tourisme s'avèrent 
mal orientées. 

Seul un nombre limite d'actic ns, considérées comme 
prioritaires, peut en effet beneficier de mesures nouvelles réellement 
significative:-. dont le total attt·int :20 millions de francs. Il s'agit des 
actions en matière de touri~me social, de produits touristiques, de 
formation et de :;>romotion du tourisme en France et à l'étranger. 

D'une façon générale, l'action s'oriente plus sur l'accueil 
et la promotion des produits, au détriment de l'adaptation des 
équipements d'infrastructures. 

Or, le tourisme est ur.e industrie lourde, très 
capitalistique, à forte inertie, qui exige réorganisation, gestion et 
adaptation des marchés. 

Les bons résultats du tourisme français de ces 
dernières années ne se prolongeront que si l'offre touristique 
s'adapte et se modernise. La grande problématique de ce budget 
réside bien dans l'inadaptation structurelle à répondre aux problèmes 
aujourd'hui posé$ par le développement du wurisme. Elle traduit 
l'ambiguïté même de l'intervention et de l'action de l'Etat dans un 
secteur économique relevant, pour l't .;sentie!, de l'mit .tive privee. 

L, .. , pouvoirs publics n'ont p<~, encore tranché en matière 
de politique du tourisme entre deux logiques : le laisser-faire ou 
l'interventionnisme -c'est-à-dire entre un rôle de coordination avec 
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une structure légère ou un rôle d'acteur principal dans le cadre d'une 
lourde structure administrative. 

Cette absence de choix en ce qui concerne la véritable 
vocation de l'administration du tourisme est d'autant plus 
préoccupante que la faiblesse des crédits d'intervention oblige parfois 
celle-ci à recourir à certains expédients dont l'utilisation 
systématique pourrait s'avérer contestable. 

La création, en 1990, de l'Observatoire national du 
tourisme sous la forme juridique d'une association régie par la loi de 
1901 constitue un exemple significatif de ces pratiques qui ont déjà, 
au cours des années précédentes, suscité l'intérêt de la Cour des 
c.~ nptes. 

Dans l'~m de ces rapports publics, la Cour a ainsi exprimé 
sa préoccupation concernant la manière àont l'administratwn du 
tourisme fait usage, de façon abuswe. des facilités que procurent les 
associations dont elle a elle-même suscité la création." 

Or, l'importance que les loisirs et les voyages ont 
acquis dans l'activité économique du pays, comme dans le 
cadre de vie quotidien, justifie à l'évidence une clarification des 
missions du ministère du tourisme. 
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PREMIERE PARTIE 

PRfi:S..:NTATION In:s CREDITS 

1 -L~:S GRANU~:s MASS~:s DU HUDGfi:'I' nu TOURISME 
POUR 1992 

Les crédits demandés au titre du Tourisme au sein du 
budget de l'Equipement, du logement, des transports et de l'espace (IV 
- Tourisme) atteignent, pour 1992 (dépenses ordinaires et crédits de 
paiement) 424,83 millions de francs, soit une augmentation de 2,18 
o/o en francs courants par rapport au budget voté de 1991. 

(t'n milliom de francs) 

Budget voté de Loi de finances Variaûon 
Nature des crédits initiale pour 1991/1992 

1991 
1992 (en%) 

Dépenses ordinaires 356,73 374,23 + 4,91% 

Dépenses en capital 
Autorisations de programme 69,49 70 + 0,73% 
Crédits de pait>ment 59,04 50,6 - 14,30% 

-
TOTAL 415,77 424,83 + 2,18% 

(Crédits de paiement) j 



-Ill-

A. LES HE PENSES OIWINAIRES 

Les dépenses ordinaires connaissent une croissance de 
4,91 o/o en francs courants par rapport au budget voté de 1991. 

En dépit d'un taux d'augmentation inférieur à celui 
constaté pour l'année 1991 (soit + 6 %), la part des dépenses 
ordinaires dans le total des crédits du tourisme atteint à nouveau en 
1992 un niveau élevé, soit 88,09% du total des crédits (contre 87,03% 
en 1991). 

Au sein de ces dépenses, les moyens de service (Titre III) 
atteignent 199,55 millions de francs pour 1992 en augmentation de 
9,29% en francs courants, par rapport au budget voté de 1991. 

Les interventions publiques (titre IV), soit 174,68 
millions de francs pour 1992, se stabilisent au r.iveau atteint l'année 
précédente. Leur progression en francs courants est en effet 
limitée à 0,30% en 1992. 

L'augmentation constatée au titre III s'explique 
principalement par la forte progression des dépenses en personnel 
résultant du transfert au budget du Tourisme de 163 emplois en 
provenance du budget de l'Equipement, du logement, des transports 
et de l'espace <Section 1: Urbanisme, logement et services communs). 
Il convient toutefois de préciser que ces emplois, qui se répartissent en 
109 emplois d'administration centrale et 54 emplois dans les services 
extérieurs, étaient déjà affectés antérieurement au ministère du 
Tourisme. 

Les crédits de la 1ère partie (Personnel - Rémunérations 
d'activité) et de la 3e pari.ie (Personnel en activité et en retraite -
Charges sociales), qui augmentent respectivement de 28,88 % et de 
17,70 % en francs courants par rapport au budget voté de 1991, 
bénéficient à ce titre d'une mesure nouvelle globale de 19,27 
millions de francs. 

Déduction faite de ce transfert, les dépenses 
ordinaires diminuent de 0,50 %en francs courants par rapport 
au budget voté pour 1991. 
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8. LES UJW .. :NSES .. :N CAPITAl. 

Celles-ci s'élèvent en 1992 à 50,60 millions de francs en 
crédits de paiement soit une contraction de 14,30 % en francs 
courants par rapport au budget voté de 1991. Par ailleurs, les 
autorisations de programme se stabilisent en 1992 au niveau atteint 
l'année précédente (70 millions de francs) soit une augmentation de 
0,73% en francs courants par rapport au budget voté de 1991. 

Parmi les dépenses en capital, les crédits inscrits au 
titre v (Investissements exécutés par a•gtat) diminuent très 
fortement, qu'il s'agisse des crédits de paiement (- 80,51 %) ou des 
autorisations de programme (- 84,05 %). En 1992, les dotations 
correspondantes atteignent ainsi : 

- 2,2 millions de francs en crédits de paiement (contre 
11,29milllionsdefrancsen 1991); 

- 2 millions de francs en autorisations de programme 
(contre 12,54 millions de francs en 1991). 

Cette évolution s'explique par la modification de 
l'imputation budgétaire des crédits antérieurement i~a • .-its à 
l'article 56-02 (Fonds d'intervention touristique et contrats de plan 
Etat-régions). Ce chapitre était utilisé jusqu'ici comme réserve 
financière avant ventilation des crédits correspondants en cours 
d'exercice, et en fonction des besoins, vers le chapitre 56-01 (Etudes 
économiques, techniques et d'aménagement touristique), le titre IV 
(Interventions publiques) et le titre VI (Subventions 
d'investissements accordées par l'Etat). 

Or, d'un point de vue strictement administratif et 
juridique, le transfert, en cours d'exercice, de crédits imputés à un 
chapitre d'équipement vers des chapitres de subventions iucrits sur 
des titres différents, s'est avéré contestable. 

En conséquence, les crédits antérieurement inscrits au 
chapitre 56-02 (Titre V) ont été directement ventilés entre le chapitre 
56-01 (Titre V) et le chapitre 66-03 du titre VI (Subventions 
d'investissement accordées par l'Etat au titre de fonds d'intervention 
touristique et des contrats de plan Etat-régions) dans le projet de loi 
de finance pour 1992. 
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Le tableau ci-dessous présente l'évolution de la' dotation 
des chapitres correspondants: 

Ch-omu ludt•• wott cft --· Projet dl lo_i ___ 
buda••••• lntitufl 1!91 bud96'--•• de finanen 

-
lmn 199tl 1992 

-

... .o, 
1 

ACIIORI d'tnt.,lf fOUIIIIIQlM Il 17 •• 15 - 1 174.67 
en IIVIUf OU IDUfltmt IIIOCIII!f 

1 

56.01 Etudn •conomKNU. ttr:hntQull AP: 0,0 . AP: 2.0 

et cr amtn~nt tour•tiiGUI CP: 0.0 . CP: 1.8 

58-02 Fonds d'lnttfYIRIIOn IOUIIIIIQUI AP' 12.54 - 9.38 AP 'Q_O 
Il CORUIII dt plan Elll-rtQIOI'II CP' 11.29 . 9.24 CP; 0.4 

hnYtllllltmtnlt tliiCUifl Dlf l'Er til 

61.03 Fonda d"•n!Mvantlon toutlt\IQU. AP: 14,78 . 1.49 AP:26 
11 contra tt dt ~11'1 Et•N19tont CP' 1.87 • 0.19 CP, 19.16 

ltubventiORI KeotdHt Dit I'EttU 

En conséquence, le Fonds d'intervention touristique non 
contractualisé bénéficie désormais d'une dotation directe de 14 
millions de francs en autorisations de programme et de 8,4 millions de 
francs en crédits de paiement (article 66-03-20). Par ailleurs, les 
dotations prévues au titre des contrats de plan Etat-Régions passent 
de 14,78 millions de francs en 1991 à 11,96 millions de francs en 1992 
en autorisations de programme et de 8,87 millions de francs à 10,74 
millions de francs en crédits de paiement. 

Il. LES PHINCIPALI<:S AC'I'IONS 

--

-

(Cil /IUIICS) 

Budget voté de 
Loi de finances Val'iation 

Natu1·e des c•·édits initiale pour 1991/1992 
1991 

1992 (en%) 

Administration centrale 82 786 789 92942913 + 12,27% 

Services extérieurs eL 
Services d'études et d'uména- 18 346 959 24 531 591 + 33,'11% 
gemenl Loul'istique 

Promotion el actions 255 601 289 256 753 143 + 0,45% 
d'intérêt Loul'istique 

. 

E_quipcments touristique~ 
- 1\_l'_ 69 490 000 70 000 000 + 0,73% 
- C.P. 59 040 000 50 600 000 - 14,03% . 
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A. AUMINISTKATION CENTHAI.I•: 

Les crédits consacrés à l'administration centrale du 
ministère délégué chargé du Tourisme appartiennent intégralement 
au titre lll. Ils s'élèvent à 92,94 millions de francs, en progression de 
12,27% en francs courants par rapport à 1991 en raison de mesures 
nouvelles pour 9,9 millions de francs. 

Celles-ci résultent avant tout du transfert, au budget du 
Tourisme, de 109 emplois d'administration centrale en provenance du 
budget de l'Equipement, du logement, des transpurt::; et de l'espace 
(Section 1.- Services communs). 

Comme précédemment exposé, ce transfert traduit une 
simple régularisation administrative el budgétaire. les emplois 
concernés étant déjà affectés au ministère du Touri:::,me. Le transfert 
au titre IV, pour un montant de 2,5 millions de francs, de crédits 
d'études désormais pris en charge par l'Observatoire national du 
tourisme ne compense que très partiellement la mesure nouvelle 
résultant de l'affectation de ces personnels supplémentaires, soit 
12,85 millions de francs. 

Par ailleurs, divers ajustements at•x besoins de 
l'administration centrale représentent au total une mesure nouvelle 
négative de 0,5 million de francs. Celle-ci résulte principal~ment de 
la diminution des moyens généraux des servic:es (- 3 millions de 
francs) et de l'accroissement des dépenses d'informatique ( + 1,9 
million de francs). 

Enfin, il c<.nvient de noter la suppression d'un emploi 
d'agent contractuel (- 0,15 million de francs) et diverses mesures 
intPressant la situation des personnels ( + 0,19 million de francs). 

B. SIŒVICI<:S t<:XTIŒIIWKS t<:T St<:KVICES ll't<:TUUI<:S t<:T 
U'AM .. :NAG .. :Mi':NTTOUKISTIQUE 

Les crédits consacrés a ces services figurent également au 
titre m. Ils atteignent 24,53 millions de francs pour 1992, soit une 
augmentation de 33,71 % en francs courants par rapport au budget 
voté dt- 1991. 

Cette évolution traduit, outre divers ajustements aux 
besoins et revalorisations, le transfert de 54 emplois en provenance du 
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budget de l'Equipement, du logement, des transports et de l'espace 
(Section I- U ri:>anisme, logement et services communs). 

Ce transfert ne correspond également qu'à une 
régularisation administrative et budgétaire, les emplois concernés 
étant déjà antérieurement affectés aux services extérieurs du 
ministère du Tourisme. Le montant de cette mesure nouvelle, soit 
6,42 millions de francs, est à peine entamé par la suppression d'un 
emploi d'agent contractuel(- 0,15 million de francs). 

C. PUOI\IOTION ET ACTIONS ))'JNn~IŒTTOUUISTJQUJo~ 

Les crédits affectés à cette action relèvent des titres III et 
IV. En 1992, ils atteindront 256,75 millions de francs, en 
augmentation de 0,45% par rapport au budget voté de 1991. 

• Au titre Ill :la suppression de trois emplois (soit- 0,53 
million de francs) est compensée par divers ajustements aux besoins 
et l'inscription d'une provision pour revalorisation des rémunérations 
publiques en 1992 (soit + 0,6 million de francs). 

• Au titre 1 V : les actions prioritaires définies en matière 
de tourisme social, de produits touristiques et de formation 
bénéficient d'une mesure nouvelle de 10 millions de francs. Les 
crédits de promotion du tourisme français connaissent une 
augmentation identique ( + 10 millions de francs), qui se répartit très 
inégalement entre: 

-d'une part, l'augmentation de la dotation de la Maison de 
la France dans le cadre du renforcement général des actions de 
promotion à l'étranger (soit + 9,85 millions de francs). 

Or, l'ajustement aux besoins des crédits d'interventions 
publiques affecte principalement la dotation de la Maison de France 
( - 12,54 millions de francs). Au total, cette dotation s'etablit donc à 
109,76 millions de francs en 1992, soit une diminution de 2,7 
millions de francs par rapport au budget voté de 1991. 

- d'autre part, le faible accroissement des crédits de 
promotion du Tourisme en France ( + 0,14 million de francs). 

Enfin, la prise en charge, par l'Observatoire national du 
Tourisme (créé en 1991 sous la forme d'une association loi 1901), 
d'études précédemment imputées sur le titre III du budget du 
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Tourisme se traduit par une mesure nouvelle de 2,5 millions de 
francs. 

U. Jo;QUIPJo:MJo:NTS 'I'OURISTIQUI-:5 

En 1992, les dépenses consacrées aux équipements 
touristiques (titres V et VI) diminuent de 14% en crédits de paiement 
et demeurent stables en autorisation de programme par rapport au 
budget voté de 1991. 

La forte diminution des crédits inscrits au 'l'itre V résulte 
simultanément: 

- du redéploiement, explicité ci-dessus, des crédits 
antérieurement imputés à l'article 56-02 au titre du Fonds 
d'intervention touristique et des contrats de plan Etat-Régions. Ce 
chapitre ne comporte désormais que les crédits de paiement 
nécessaires à la poursuite des opérations décidées au titre des lois de 
finances antérieures, soit 0,4 mi Ilions de francs ; 

- l'affectation au chapitre 56-01 (Etudes économiques, 
techniques et d'aménagement touristique) d'une partie des crédits 
ainsi redéployés, soit 2 millions de francs en autorisations de 
programme et 1,8 millions de francs en crédits de paiement. 

Les subventions aux équipements touristiques (Titre 
VI) augmentent: 

- de 19,4 % en autorisation de programme, passant de 
59,95 millions de francs en 1991 à 68 millions de francs en 1992; 

- de 1,36 % en crédits de paiement, pa~sant de 
47,75millionsdefrancsen 1991 à48,4 millionsdefrancr ·'i' ~992. 



Ill. LJ.:S MODI .. 'ICATIONS APPORTJ.:Jt:S PAR L'ASSEMBLEJt; 
NATIONALJt; 

Les modifications apportées par l'Assemblée nationale au 
budget du tourisme résultent uniquement de l'inscription de crédits 
non reconductibles. 

Traditionnels lors de la seconde délibération, ces 
abondements se répartissent de la manière suivante: 

-Dépenses ordinaires: 11,05 millions de francs 

Titre IV: 11,05 millions de francs (chapitre 44-01: Actions 
d'intérêt touristique et en faveur du tourisme associatiO; 

* article 11 : 0,65 million de francs (Structures fédératives 
et organisme locaux); 

* article 21 : 3,75 millions de francs (Actions à caractère 
social); 

* article 71 : 2 millions de francs (Aménagement et 
développement touristique); 

* article 80 : 0,5 million de francs (Information et 
accueil); 

* article 92 4,15 millions de francs (F.I.T. non 
contractualisé). 

- Dépenses en capital : 10,43 millions de :ranes tant 
en autorisations de programme qu'en crédits de paiement (titre 
VI) 

Chapitre 66-01 (Subventions aux équipements 
touristiques) : 9,68 millions de francs. 

* article 10 : 3,78 miilions de francs (hébergement 
associatif ou familial) ; 

* article 20 : 2,5 millions de francs (constitution de 
produits touristiques); 

* article 40 : 0,25 million de francs (divers équipements 
touristiqut:s); 



* article 50 : 3,05 millions de francs (réhabilitation 
d'hébergements à vocation associative); 

Chapitre 66-03 article 20 (Fonds d'intervention 
touristique et contrats de plan Etat-régions): 0,75 million de francs. 

A l'examen, ces modifications ne paraissent pas de nature 
à modifier la position de rejet adoptée par votre Commission. 
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DEUXIEME PARTIE 

LES AMBIGUITES UU BUDGET DU TOURISME 

L'importance que les loisirs et les voyages ont acquis dans 
l'activité économique du pays, comme dans le cadre de vie 
quotidienne, justifie à l'évidence une clarification des missions du 
ministère du tourisme. 

Or, en présence du développement du fait touristique, 
l'attitude des pouvoirs publics est demeurée incertaine. Elle a 
constamment hésité entre deux attitudes, l'une faisant la plus large 
part aux initiatives locales publiques et privées, et se réservant un 
simple rôle de coordication et d'impulsion, l'autre cherchant à 
instituer une structure solide, sous une autorité centrale dirigeant un 
ensemble d'organismes considérés comme agissant en ordre dispersé 
ou trop marqués par l'amateurisme. 

lt:n son état actuel, l'action du ministère du tourisme 
se ressent encore trop de ses hésitations. 

1 . L'INDISPENSABLE CLARIFICATION DES MISSIONS DU 
MINISTlt:Rlt: DU 'I'OURISMJ.: 

La clar~fication des missions du ministre du tourisme est 
aujourd'hui indispensable compte tenu, d'une part, du poids 
grandissant des activités touristiques dans notre économie et, d'autre 
part, des adaptations nécessaires en ce domaine. 
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A. UNE ACTIVITfo; ECONOMIQUE ESSENTIELLE 

L'importance économique des activités touristiques est 
aujourd'hui illustrée par: 

· la r.onfirmation du dynamisme dt! ces activites, en dépit 
d'une conjoncture défavorable en 1991; 

-le poids croissant du tourisme dans l'économie française. 

1. gn dépit d'une conjoncture défavorable en 1991, la 
confirmation du dynamisme des activités touristiques. 

Les résultats des étés 1989 (année du bicentenaire) et 
1990 avaient été très bous, voire exceptionnels. En l'absence de 
résultats définitifs, il est donc très difficile d'établir une comparaison 
avec l'été 1991. 

a) Un bilan quantitatwement équivalent à celui de lannée 
dernière 

Le bilan de la saison en cours, qui doit être analysé sur 
l'ensemble de la période allant de mai à septembre, s'établissait à la 
fin août à un niveau légérement inférieur à celui de l'an passé à la 
même date. Il est, néanmoins, considéré comme satisfaisant. 

En effet, le début de saison (mai et juin) a été fortement 
contrasté selon les régions dont certaines ont connu de bons résultats 
(Alsace, Aquitaine, Champagne-Ardennes, Languedoc Roussillon, 
Pays de la Loire) et d'autres comme la Bretagne, le Centre et la Corse 
ayant eu une fréquentation moins bonne que l'an passé. 

Le mois de juillet a été moyen et, dans son ensemble, 
inférieur à juillet 1990, surtout durant sa première moitié avec une 
sensible amélioration dans la seconde partie du mois. 

En revanche, le mois d'août a permis de compenser le mois 
de juillet sa.rs pour autant permettre de retrouver des résultats 
d'ensemble correspondant au niveau exceptionnel de l'an dernier, 
compte tenu du début de saison qui a souffert des conséquences 
immédiates des évènements politiques liés à la guerre du Golfe. 
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Les taux d'occupation dans les hébergements sont 
équivalents à ceux enregistrés durant l'été 1990, avec un glissement 
vers les catégories "meilleur marché". 

Ce sont daus les locations, les gîtes et les villages de 
vacances que les résultats sont les plus satisfaisants voire même 
meilleurs que l'an dernier. 

En revanche, dans les hôtels 3 étoiles et plus, la 
fréquentation est en baisse sur l'ensemble de la saison par rapport à 
l'an passé. Ce type d'hébergement conjugue la perte d'une certaine 
clientèle "à forte devise" et un resserrement du budget des touristes. 
Pour l'hôtellerie 1 et 2 étoiles, la fréquentation est équivalente à l'an 
dernier, avec des disparités selor. les régions (fréquentation 
légèrement inférieure en Corse, Bretagne et Aquitaine mais 
légèrement superieure en Nord-Pas-de-Calais et Languedoc
Roussillon). Si la durée des séjours des Français est en légère baisse, 
celle des étrangers est considérée en augmentation. 

La demande de loirsirs culturels et d'activités sportives 
des Français comme des étranger.; reste comparable !t celle de l'année 
précédente. 

D'une mamere générale, on note toutefois une 
modification de comportement des clientèles en matière de 
dépenses. 

Celles-ci seraient particulièrement à la baisse en ce qui 
concerne les Français mais toucheraient également les étrangers 
dans une proportion, il est vrai, moindre. S'agissant des clientèles 
étrangères, ceci n'est pas confirmé par les recettes touristiques du 
poste "voyage" de la balance des paiements, qui progressent de 3,8 % 
sur les 7 premiers mois de l'année. li s'agirait donc moins d'une baisse 
effective des dépenses que d'une modification des comportements en 
la matière, avec une diminution du budget consacré à l'hébergement 
hôtelier et à la restauration au profit des locations, des achats directs 
auprès des commerçants et des activités de loisirs (culturelles et 
sportives). 

b) De fortes disparités par espace et par zone 

Par zone, la saison est assez bonne sur le littoral, en ville 
et à la campagne ; mais moyenne à la montagne et dans les villes 
thermales. En effet, la plupart des régions situées sur le littoral 
(Provence-Alpes-Côte-d'Azur, Languedoc-Roussillon, Aquitaine, 
Poitou-Charentes, Pays de la Loire, Bretagne, Basse-Normandie et 
Picardie) ont bénéficié d'une saison relativement satisfaisante. Seules 
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les régions Nord-Pas-de-Calais, Haute-Normandie et Corse 
connaissent un bilan plus mitigé. Pour les zones rurales (Auvergne, 
Limousin, Centre, Champagne Ardennes, Lorraine, Alsace et Midi
Pyrénées) la saison s'est, dans l'ensemble, bien déroulée. En zone de 
montagne, si les mois de mai et juin ont été très moyens en Rhône
Alpes, en revanche la région a enregistré· un bon taux de 
fréquenta ti on en juilleVaoût. 

La fréquentation française est jugée meilleure ear le 
littoral et à la campagne que dan:) les autres zones. En ce qui 
concerne les étrangers, la fréquentation est assez bonne sur 
l'ensemble des zones voire très b"' 'lne à la campagne et moyenne à la 
montagne. La fréquentation dans son ensemble durant le mois d'ao(it 
a été très bonne à la campagne, assez bonne sur le littoral et à la 
montagne. 

La fréquentation française et étrangère a été excellente 
en Aquitaine, Midi-Pyrénées, Pays de la Loire et Poitou-Charentes 
durant le mois d'août. Par ailleurs, on constate une forte présence de 
touristes étrangers en Bretagne, Languedoc-Roussillon et Nord-Pas
de-Calais. 

c) L'évolution de la fréquentation étrangère 

Depuis le début de saison, les trois nationalités 
représentant le plus fort volume de fréquentation sont 
respectivement: les Anglais, les Allemands et les Néerlandais. 

Au titre des nationalités enregistrant les progressions les 
plus importantes, les Italiens sont les plus cités, viennent ensuite les 
Espagnols. 

Les touristes en provenance d'Amérique du Nord sont en 
baisse. S'agissant des Allemands, bien que représentant un des 
contingents les plus importants, leur nombre serait en légère 
diminution par rapport à l'an dernier. 

D'une manière générale, et en dépit d'un contexte 
général défavorable, les résultats sur l'ensemble de la saison de 
mai à septembre devraient conduire à un bilan de la saison 
printemps/été 1991 quantitativement comparable à celui de 
l'année dernière. 

L'évolution favorable du poste "voyage" de la 
balance des paiements traduit ce dynanisme. 



1s Ile 1r11ncs 

1990 

Recettes 

Dépenses 

Solde 

1991 

J{ccctles 

Dépt!nses 

Solde 

JI 

Le::; deux tableaux ci-dc~~ou::; indiquent: 

- d'une part, pour l'année 1990 et le premier ::;emestre de 
l'année 1991, l'évolution èe ce poste; 

- d'autre part, la progression en pourcentage du PIB, au 
cours des deux premiers trimestres de 1991, des recettes et des 
depenses touristiques de notre pays; 

Halance des paiements 

Poste "Voyage" 

ter Trimestre 2èmc'l'rimcstrc 3èmc Trimcstn· .JènwTrr mcstrt' 

20.654 :l~ 281 35.800 2-t 189 

13.098 15 928 23.146 15 484 

7 556 13 353 12 654 8 705 

20.406 31382 

13411 17 071 

7.995 14.311 

Evolution pour les deux premiers trimestre!i 1991 

)cr Trimestre 2eme Tfimcstre 

Recettes: variation par rapport à 19901%1 3,60% 7,20% 

Depenses: variation par rapport à 1990 (%) 2,40% 7,20% 

Solde: variation par rapport à 19901%1 5,80% 7,20% 

Par ailleurs, et pour l'ensemble de l'année 1991, le poste 
"voyage" de notre balance commerciale devrait être, selon les 
dernières prévisions disponibles, excédentaires de 43 milliards de 
francs, soit un niveau sensiblement équivalent à celui atteint en 
1990. 

Cumul 

109.924 

67.656 

42.268 
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2. Un poids croissant dans l'économie nationale 

Le dynamisme, encore constaté en 1991, des activités 
touristiques, est d'autant plus important que celles-ci ne cessent 
d'affirmer leur rôle dans le soutien de l'activité et du développement 
économique. 

a) L'évaluation du poids du tourisme dans l'économie 
nationale 

Ainsi, la consommation touristique intérieure est évaluée 
à 457 milliards de francs en 1990, contre 436 milliards l'année 
précédente. Après les résultats exceptionnels obtenus en 1989 
( + 8,1 %), le tourisme enregistre encore une croissance appréciable 
( + 4,9 %) même si le ralentissement est plus sensible, comparé à 
l'évolution générale de l'économie. Le ration consommation 
touristique intérieure/PIB connaît par conséquent une légère baisse: 

1985 1986 1987 1988 1989 

7,5% 7,1% 7,2% 7,1% 7,1% 

2: con1ommation touri&tiqiU.' 1nttrieur~ 

L'analyse des activités caractéristiques du tourisme, à 
travers les résultats des comptes nationaux, permet de compléter 
cette analyse globale. On peut en effet comparer la branche HCR 
(Hôtels-Cafés-Restaurants, activités parmi les plus importantes du 
secteur du tourisme), soit aux services marchands dont elle fait 
partie, soit à l'ensemble de l'économie. 

1990 

7,0% 



Puid~ tlt•s IICK dans l't>conomit! 

1 
j 

1985 198() 1987 1 1988 1989 

Production cffectiH~ 1 

l -! 
Part dans les sen in·~ 111,1 rch.111d,.; 

1 15.~1 ·~ 15,5% 14,9t;( 14,5 °k 14,2% 
---- ~-----r--

~Part dans l'en,t'mhle de ; 

l'écorwmie i Z,2 <;,;. :2 ,:i (/~ 2,:J 0,(_ 2_:i V,t 2,4% 
--- - ~ --~-t--

\' dleur ajoult•t· l 
1 

Pürt dans le., service~ mareh.11ab 
1 

15,4'[ 15,1·~ 14,9% 14,7% 14,6% 

~Part dans l't·rbelllhle de 
l'économit• :2,6 't '.!,60,(, 2,7% 2,8% 2,9% 

-
Emplois t,.tl.tri(·,. d non ,.,tl,trit··sl 

~Part dans les sen ices marchands 18,7% 18,9% 18,8% 18,6 'lt 18,4% 

~Part dans l't·nsernble dt· 
l'économie J,O';i, j J,1% 3,2% 3,4% 3,5% 

En 1990, le poids de la branche Hôtels-Cafés-Restaurants 
dans l'économie e~t identique à son niveau de l'année précédente. 
Toutefois, en termes df: valeur ajoutée, sa part augmente légèrement. 
Le poids des HCR dans l'ensemble dt~ l'é~onomie croît régulièrement 
depuis 1985. En revanche, au cours rit~ la même période, leur part 
dans les services marchands tend à diminuer. 

b) !.es comparaisons internationales 

Les comparaisons internationales en tt>rmes de 
consommation intérieure touristique et d'activité de la branche 
Hôtels-Cafés-Restaurants n'étant pas disponibles, l'évaluation de la 
part relative du tourisme dans l'économie des différents pays de la 
CEE ne peut être effectuée qu'en fonction des recettes 
enregistrées au titre du tourisme international (cf tableaux ci
dessous). 

1990 

14,2% 

2,4% 

14,8% 

3,1% 

18,4% 

3,5% 
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Hecettes du poste "Voyages" de la balance des paiements 
len nullallr<t~de dullarsl 

1985 198fi 1987 1 1988 1983 1990 

~·rance 7,9 9,7 12,0 13,8 16,5 20,2 
- -

Espagne 8,1 11,9 14,8 16,7 16,3 18,6 

Italie 8,8 9,9 12,2 12,4 12,0 16,5 

Royaume L ni 7,0 8,1 10,2 11,0 11,2 13,3 

Allemagne 5,9 6,3 7,8 8,5 8,7 10,6 

(en puurco·nllll(e du PI BI 

1985 1986 1987 1988 1989 1990 

Ja'rance 1,6 1,3 1,3 1,5 1,7 
f--o· 

Espagne 4,9 !i 2 5,1 4,9 4,3 
~-----

ltulie 2,0 1.6 1,6 1,5 1,4 

Royaume-Uni 1,6 I.T 1,5 1,3 1,3 

Allemagne 0,9 
---··-;t 

0,7 i 0,7 0,7 0,7 

Il convient de rappeler que ces comparaisons, ne 
concernant que les recettes du tourisme international : 

- minorent la part du tourisme dans les pays dont le 
produit intérieur brut est élevé; 

- et défavorisent l'Italie et la France qui connaissent un 
tourisme intérieur très développé. 

1,8 

3,8 

1,5 

1,4 

0,7 



H. DES AUAI,.I'ATIONS NI<:CI<:SSAIHES 

Les bons résultats du tourisme français de ces 
dernières années ne se prolongeront que si l'offre touristique 
s'adapte et se mcdernise. Cet effort d'adaptation doit notamment 
s'attacher: 

à satisfaire les exigences des touristes étrangers par 
l'affirmation d'une qualité d'accueil irréprochable; 

- à développer des domaines d'action trop longtemps 
négligés, tels le tourisme rural ou le tourisme social. 

1. Un impératif: la qualité de l'accueil 

a) Un préalable rndispensable: la formation 

Les études récentes réalisées pour le compte du ministère 
du tourisme et des partenaires professionnels mettent en évidence les 
problèmes actuels de l'évolution des qualifications dans un st:cteur 
~conomique en croissance constante, à savoir: 

- la transformation du contenu des emplois et la réflexion 
induite en terme de filière de carrière professionnelle; 

- l'adéquation imparfaite entre les emplois et le système 
d'enseignement et de formation ; 

- le faible investissement en formation des petites et 
moyennes entreprises; 

- l'insuffisance constatée en matière d'analyse des besoins 
de formation dans différentes branches d'activités touristiques. 

Or, les besoins en personnels qualifiés dans 
l'ensemble des secteurs relevant du tourisme sont importants. 
On constate même, dans les secteurs de l'hôtellerie, de la restauration 
et des agences de voyages, une pénurie de main d'oeuvre qualifiée. 

Les politiques d'emploi des entreprises de ce secteur, 
hormis quelques grandes entreprises, se sont rarement souciées dans 
le passé de développer la qualification des salariés. Aussi, apparaît-il 
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essentiel de développer des actions de sensibilisation et de formation 
auprès des dirigeants des petites et moyennes entreprises qui 
constituent l'essentiel du tissu économique du secteur. 

Il convient également d'offrir des perspectives de carrières 
plus attractives aux diplômés de l'enseignement supérieur 
compétents dans le commerce et le management. 

Au cours des dernières années, diverses actions ont ainsi 
été entreprises afin de favoriser la formation dans le secteur du 
tourisme, qu'il s'agisse : 

* de la signature et de la mise en oeuvre de l'accord 
cadre interministériel du 30 janvier 1990 qui coordonne 
l'intervention des différents ministres concernés dans ce domaine 
autour de six thèmes prioritaires, à savoir: 

- l'amélioratic,n de la connaissance des besoins de 
formation dans les branches d'activités et les entreprises; 

- le renforcement de l'offre de formation par la 
sensibilisation des structures territoriales et des formateurs dans le 
cadre des activités interministérielles; 

-le soutien aux thèmes prioritaires de formation: accueil, 
communication, vente, nouvelles technologies et informatique ; 

-la sensibilisation des dirigeants d'entreprises et des élus 
locaux aux problèmes de formation ; 

-l'information sur les métiers et les formations en étroite 
collaboration avec les professionnels pour valoriser les carrières du 
tourisme et afin d'assurer la meilleure orientation possible dans ces 
formations ; 

- la coordination de l'offre française pour l'exportation de 
notre savoir faire en matière de formaticn. 

* du recours à la politique contractuelle qui fournit 
différents instruments d'interventions (aides au développement de 
formation et contrats d'études professionnelles) permettant à l'Etat 
d'accompagner l'effort de formation des entreprises du toursime. 

Un contrat d'études prévisionnelles du tourisme social et 
familial a été réalisé. Les conclusions de l'étude ont été remises au 
groupe de pilotage constitué par les administrations de la formation 
professionnelle et du tourisme, les employeurs et les représentations 
syndicales du secteur. Des prolongements opérationnels devraient 
être mis en application à la suite de cette 
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étude approfondie sur les profils d'emplois et les besoins de 
qualifications. 

Par ailleurs, deux engagements de développement de la 
formation ont été conclus par le ministère du Tourisme avec deux 
entreprises représentant les deux volets principaux du secteur 
économique du 'l'ourisme. 

- la société "Climat de France" (hôtelleri€-restauration) ; 

-la société "Wagons Lits Tourisme" (agence de voyages). 

Il s'agit d'accroître la formation existante pour les emplois 
en place et de développer la qualité des services et des savoir-faire 
pour les personnels. L'aide de l'Etat représente 1,620 millions de 
francs en 1990 et 1,253 en 1991 pour Climat de France et 
2,077 millions de francs en 1990 et 1,483 millions de francs pour la 
société Wagons Lits Tourisme. 

* de l'apprentissage des langues étrangères qui a fait 
l'objet, en 1990, de deux actions financées par le Ministre du 
Tourisme. à savoir : 

- le projet COMEX-LANGUES qui s'inscrit dans le 
programme COMEX destiné à inciter les entreprises et les 
organismes de formation à engager un vaste effort de qualification 
professionnelle dans les domaines des 13ngues étrangères, et des 
techniques et pratiques du commerce international. Le projet vise à 
développer la connaissance des langues étrangères à finalité 
professionnelle dans le secteur de l'agro-alimc!ltaire et du tourisme. Il 
s'agit de créer des supports de formation dans le domaine linguistique 
qui prennent en compte les cultures, mentalités et comportements 
dans l'approche de la clientèle étrangère. Ce projet est mis en oeuvre 
en Languedoc-Roussillon et repose sur un partenariat avec les 
milieux économiques de la région, 

- Le Centre National d'Enseignement à Distance de 
Grenoble a mis au point avec la participation de l'Ecole Nationale de 
Ski et d'Alpinisme de Chamonix, de l'Université de Savoie, du 
Syndicat National des Moniteurs de Ski un projet "Anglais du Ski".ll 
s'agit d'une action en faveur des travailleurs saisonniers de la 
montagne destinée à J'enseignement de l'anglais appliqué plus 
spécialement à la pratique du ski. 

Ces différentes actions, certes méritoires, demeurent 
toutefois encore inadapt~es face à l'ampleur des besoins 
constatés. Or, le retard pris en ce qui concerne l'élévation du 
niveau de qualification des professions concernées pourrait, 



1. 

2. 

3. 

311-

à terme, compromettre les su~cès enregistrées par notre pays 
dans le secteur du tourisme. 

Ainsi, à titre d'exemple, il convient de noter que le 
ralentissement récent de la progression du nombre de touristes 
japonais venus dans notre pays est essentiellement imputable, selon 
les administrations compétentes, à "l'insuffisance du nombre de 
guides maîtrisant la languejaponaise".(l) 

b) L'information et la prospection des clientèles potentielles 

L'essor des activités touristiques doit également être 
accompagné et soutenu par l'information des clientèles potentielles, 
tant françaises qu'étrangères. 

L'évolution des moyens consacrés à ces actions de 
promotion et d'information est retracée dans le tableau suivant: 

"" '"' 
00 • c, ... oo • cr ... DO • C' 

v- l .. v- v- l .. y- - l 
1 1 1 

Budget du tourisme : 

- - - - - - -,.,_1_ 48.183 28.2 - 49.181 22.5 - 50.483 
fonçtionne!Mnt 11 promotion_ 83989 45.8 - 55209 25.3 - 52335 
lnt-tionllcilap. UOI, 1rt. 45, Il 801 ---- 52.000 28.2 - 1138511 52.2 - 111.090 

Totaux ~perlAI ordinllrll . 184.152 100 - 218.248 100 - 213.888 ...... 

.,_,..._,._ 
·············· - - - - - - -

SuiMntlon. d'6quipement ' ... ........... - - - - - - -
Touux ~en CIPbl ... -.... - - - - - - -
T oteux budv-t du tourltme . - - 184.152 100 - 218.248 100 - 213.888 

Autree budgeta : 

- - - - - - -'' .... ... ········· 
- - - - - - -... ... .. 

- - -... ... - - - -
TOIIUXIIUI,_ budget.. - - - - - - -
Toteux budgll de r~tel. .... - - - - - - -

Autr•t!n81-ù: 

- - - - - - -

Tot.ux.-.-............... ........... 114.112 100 - 211.241 100 - Z1a..l 

I.Réponse au Questionnaire budgetaire de la Commission des finances du Sénat. 

,_ ... , 
'"2 

.. , 
.. y-

-
23.8 
24.5 
51.9 

100 

-
-
-

100 

-
-
-
-
-

-
100 
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Ces actions concernent essentiellement: 

• la promotion menée par la Maison de ~t'rance et par 
les services officiels français du tourisme à l'étranger. 

Présidé par le ministre du Tourisme et constitué afin 
d'adapter les structures en charge de la promotion à la situation de 
concurrence accrue sur le marché touristique international, le G.I.E. 
(2)"Maison de la France" a pour vocation proclamée à fédérer et 
coordonner les efforts et les initiatives de l'Etat et des professionnels 
du tourisme en matière de promotion touristique. 

La maison de la France a repris les fonctions exercées par 
des organismes distincts mais qui, de fait, assuraient des 
responsabilités connexes. Il a été jugé plus satisfaisant d'assurer la 
cohérence d'ensemble en confiant la responsabilité de la promotion, de 
l'information et de l'accueil des professionnels étrangers à une seule 
structure. 

S'agissant de la promotion à l'étranger, la "maison de la 
France" a repris les activités de l'association "bienvenue France" dont 
les moyens sont désormais intégrés à ceux du G.I.E. 

En outre, des opérations d'accueil destinées à remplacer le 
"rendez-vous Fr&.nce" ont été organisées. 

Dans le domaine des moyens de promotion, la Maison de la 
France a été chargée pour partie du rôle traditionnel de la direction de 
l'industrie touristique en matière d'édition de documents, d'affiches, 
de reportages photographiques, de films sur les régions et sites 
touristiques, de présence dans les grandes manifestations 
touristiques tenues en France en direction des marchés étrangers. 

Par ailleurs, un plan marketing destiné à favoriser la 
reconquête des marchés étrangers, sera mis en oeuvre, pour une durée 
de huit ans, à compter de 1992. 

Les services officiels français du tourisme à 
l'étranger sont installés dans les pays qui constituent les marchés 
touristiques les plus importants (Allemagne, Belgique, Brésil, 
Canada, Danemak, Espagne, Etats-Unis, Grande-Bretagne, Italie, 
Japon, Pays-Ba&, Suède, Suisse). 

Ces services, dirigés par des représentants, agents de 
nationalité française, mènent les actions suivantes dans le cadre du 
plan marketing établi par la "Maison de France": 

2.Groupemenl dfnlérêl économique 
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-L'information du public 

- La promotion commerciale 

-Actions de presse 

- L'information des professionnels par des publications 
techniques 

• La communication, la promotion et l'accueil en 
France 

Les actions de communication relatives à la valorisation 
de la "destination France" et à l'amélioration de l'accueil touristique 
ont pour principaux objets: 

- la promotion de la destination touristique française par 
grandes familles de produits (montagne en hiver, été en France, 
etc ... ); 

- la mobilisation des professionnels des grandes sociétés, 
des services publics et des collectivités territoriales autour du thème 
de la qualité des services et des prestations touristiques; 

- la sensibilisation des personnels des administrations 
recevant le public aux comportements et aux techniques d'accueil. 

La plupart de ces actions se font en partenariat avec 
d'autres administrations, les collectivités locales et les professionnels 
du Tourisme concernés. 

Si, dans ses principes mêmes d'organisation, l'action 
conduite par la Maison de la France et les services à l'étranger 
ne parait guère pouvoir être contestée, il convient toutefois de 
s'interroger à ce sujet sur: 

• l'évolution de la part des dépenses de fonctionnement de 
ces organismes au regard de leurs dépenses de promotion ; 

- l'ambiguïté des relations existant en ce domaine entre 
les différents partenaires concer11és (Etat, entreprises privées et 
collectivités locales); 

- la nature et l'ampleur du contrôle exercé par 
l'administration centrale. 

A l'évidence, le renforcement de la promotion du 
tourisme français à l'étranger passe, au préalable, par 
l'éclaircissement des conditions de fonctionnement et des 
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modalités d'action de la Maison de la France et des services 
officiels français du 1'ourisme à l'étranger. 

c) Les structures d'accueil 

La qualité de l'hébergement co:1stitue également l'un des 
éléments essentiels de la réponse devant être apportée au 
développement du tourisme dans notre pays. 

Or, le retard constaté en ce domaine s'avère 
incontestablement préoccupant. 

Ainsi, à la fin de l'année 1990, moins de 60 % du parc 
hôtelier français avait été reclassé aux normes arrêtées le 
14 février 1986. 

Ce retard concerne essentiellement rhôtellerie familiale 
indépendante. En effet, cette hôtellerie, composée de petits 
établissements répartis sur l'ensemble du territoire national, 
rencontre des difficultés liéeJ: 

- au caractèrl! très capitalistique de cette activité qui 
nécessite des investissements importants amortissables sur le long 
terme et au manque de fonds propres, 

-à son caractère saisonnier, 

-au manque de formation de ses exploitants et à l'absence 
de politique de commercialisation, 

-au problème de la transmission des exploitations. 

Compte tenu de ces difficultés, on estime ainsi qu'en 
l'absence d'aides extérieures 5.000 hôtels, représentant 100.000 
chambres, seraient susceptibles de disparaître à brève 
échéance. 

Confronté à la nécessité de prendre des mesures d'urgence 
dans ce domaine, le ministre délégué au Tourisme a présenté, le 
15 novembre dernier, un plan de modernisation de l'hôtellerie 
indépendante. 

Ce plan a pour objectif d'aider, sur une période de cinq ans, 
la modernisation d'hôtels indépendants situés en priorité dans les 
zones rurales et les petites villes. La rénovation des établissements 
concernés doit s'accompagner, d'une part, d'une amélioration de leur 
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commercialisation et de leur promotion, et, d'autre part, d'une 
formation des hôteliers et de leur personnel. 

Le financement de ce plan, dont le montant total est 
évalué entre 10 et 15 milliards de francs, sera assuré: 

-à 60% par des comptes pour le développement industriel 
(CO DEVI), 

-à 20% par des apports per.:mnnels, 

- à 20 o/o par des aides départementales ou régionales. 

Par ailleurs, le ministre du Tourisme consacrera, en 1992, 
20 millions de francs au soutien de ce plan. 

Dès le mois prochain,les préfets seront invités à réunir les 
syndicats hôteliers, les représentants des banques et des collectivités 
loc~ les pour mettre au point la procédure d'instruction des demandes 
de prêts. Enfin, une instance nationale sera chargée de suivre 
l'exécutiCln de ce plan et de résoudre les problèmes particuliers. 

Parallèlement, les hôteliers indépendants seront 
encouragés à se regrouper afin d'assurer la commercialisation de 
leurs chambres par région et par catégories d'activités touristiques 
(bord de mer, pêche, randonnées, etc ... ). Le réseau national de 
"Maison de la france" assurera également la représentation des 
groupements d'hôtels, et. bénéficiera à ce titre d'une dotation 
supplémentaire de trois millions de francs en 1992. Par ailleurs, 
l'Etat encouragera l'accès des hôteliers indépendants aux réseaux de 
réservation et aux actions de formation, assurées notamment par le 
Fonds d'assurance-formation de l'industrie hôtelière (F.A.F.I.H.) qui 
devrait bénéficier d'une aide supplémentaire de 6 millions de francs. 

D'une manière générale, on ne peut donc que se 
féliciter de la définition d'un plan d'action en faveur de 
l'hôtellerie indépendant, notamment dans les zones rurales et 
les petites ~illes. Il conviendra toutefois d'en examiner avec 
attention les conditions de mise en oeuvre et la répartition 
effective des responsabilités et des charges financières qui en 
découlent entre les différents partenaires concernés. 



2. Des domaines d'action trop longtemps négligés 

A l'évidence, le développement du tourisme dans notre 
pays ne saurait être assuré au seul bénéfice des grands centres 
urbains, 0u au prof1t exclusif d'une clientele étrangère. 

P • .u1::; un contexte economique difficile, le::; exigcnœs de 
l'économie et les nécessités de l'aménal-!ement du territoire se 
conjuguent en faveur de certaines activite::; touri::;tique::; ju-;qu'aiors 
néglig(•t"s ou confrontees a d'importante::; difficultes strudurcllcs. 

a) Une {tltère à dynumtser: le tourtsme ruml 

Par tradition, et en raison de l'influence historique 
exercée par l'ag-riculture. le touri::;me rural joue en France un r!Jle 
important. 

Toutefoi::;. son poids économique demeure encore faible au 
regard d'autres secteurs du tourisme. Son chiffre d'affaires est estimé 
à 45 milliards de francs, soit 10 % de la (.'Onsommation touristique 
intérieure fran.; aise, évaluée a 456 milliards de francs en 1990. 

L'activité dans le secteur du tourisme rural peut être 
appréciée à partir de differents indicateurs relatif~: 

· à l'évolution de la fréquentation française et 
étrangère. 

En hivPr, les vacances des f4'rançais à la campagne 
représentent 29,8 % des séjours décompt.~s en cette saisor .. en France 
métropolitaine (soit 5,33 millions de -,éjours sur un total d~ 
17,9 millions de séjours). En revanch~;, en ét.é, le~ vr.cances des 
Français à la campagne nL représentent plus que :23,4 C;; dLs séjours, 
soit un peu moins de la moitié des séjours d~ bord d.; mer. 

S'agissant de 1~ fréquentation étrangère, on estimait en 
1989 que 8 '; de::; sejours des etrangers avaient lieu a la campagne, 
représentant ainsi 3,960 séjours et 2,329 millions de p~rsonnes. Par 
ailleurs, différents sondages disponibles semblent indiquer, en 1990 
et 1~91, une progressi1,n régulière de la fréquentation étrangère, 
atteignant plus de 10 % par an dans certaines régions t Alsace, 
Franche-Comté, Val-de Loire). Les dépenses t•orrespondantes des 
touristes étrangers sont évaluées à 18 milliards dt francl;. 
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Les principales clientèles étrangères pour le tourisme 
intérieur en France sont: 

-les Allemands (11% campagne- 26,9% circuits) 

-les Anglais (10,8% campagne- 18,1% circuits) 

-les Hollandais (10,5% campagne- 30% circuits) 

-les Belges (9% campagne- 10,5% circuits) 

-les Italiens (4 o/o campagne- 15,5% circuits). 

-Aux capacités d'hébergement: 

Les hébergements disponibles en matière de tourisme 
rural sont essentiellement situés dans le secteur non marchand 
(résidences secondaires). 

S'agi~sant du secteur marchand, les capacités d'accueil 
augmentent de 6 % par an pour les gites ruraux, 16 % pour les 
chambres d'hôtel et de 1 % seulement pour les campings. La 
répartition des capacités correspondantes peut être évaluée de la 
manière suivante : 

ter janvier 1990 1er janvier 1991 

Gîtes communaux 3.710 3.834 

Gites privés 33.499 33.993 

Chambres d'hôtes 8.490 11.168 

Gites d'enrants n.d. 468 

Gltes d'étapes n.d. 963 

Camping à la rer mc n.d. 1.073 
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L'hôtellerie rurale connatt de graves difficultés, liées 
notamment à. la vétusté de son équipement et au manque de 
professionnalisme d'une partie des gestionnaires. 

Le parc est estimé à 20.000 établissements, dont: 

· 45% en voie de disparition 

- 40 %en stagnation 

- 15% en cours de réhabilitation. 

Il conviendra donc de veiller à ce que le plan récemment 
défini en faveur de l'hôtellerie indépendante bénéficie pleinement à 
l'hôtellerie rurale, qui constitue incontestablement l'un des éléments 
déterminants du développement du tourisme intérieur. 

D'une manière générale, si la campagne française 
dispose des atouts essentiels pour satisfaire les attentes 
exprimées par ies différentes clientèles potentielles, elle 
demeure cependant très largement sous-équipée. 

Le tourisme intérieur n'échappe pas aux contraintes 
économiques générales qui pèsent sur ce secteur d'activités : 
nécessité de capitalisation lourde et une rentabilité tardive des 
investissements. 

Or, ce secteur se trouve en situation particulièrement 
défavorable pour générer les lourds investissements nécessaires: 

-la rentabilité des entreprises étant généralement faible, 
sinon négative par suite de la brièveté des saisons, 

- le mécanisme puissant d~ capitalisation par la vente de 
résidences secondaires neuves y ayRnt peu trouvé de place. par suite 
de l'abondance du patrimoine bâti. 

Il convient donc de s'interroger sur les moyens 
susceptibles d'inverser ces évolutions défavorables, en 
favorisant la rentabilité des entreprises susceptibles de générer 
l'investissement souhaité. 

Différents éléments pourraient être définis à cet égard, à 
savoir: 
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- une politique tarifaire adaptée aux prix du marché; 

- l'augmentation des chiffres d'affaires grâce à la 
promotion de produits hors saison, en renforçant le réseau des 
opérateurs actuels, 

- la recherche de nouveaux investisseurs par 
l'amélioration des conditions d'accueil pour le secteur privé, 

- des campagnes de communication en France et à 
l'étranger afin de faire connaître les produits offerts et les opérateurs 
qui les distribuent. 

b) Le tourisme familial et social: un secteur à réanimer 

Le patrimoine associatif a vieilli et il n'est plus 
aujourd'hui, en majorité, adapté aux besoins d'une clientèle dont les 
exigences se sont accrues et dont les goûts ont changé. Ainsi, la 
rénovation de ce patrimoine est devenue nécessaire afin, selon les 
termes mêmes du rapport Soulage, de ne pas le condamner "à la 
fermeture, lente mais inéluctable". 

On estime ainsi à 130.000 le nombre de lits qu'il convient 
de réhabiliter dans les dix prochaines années, nécessitant une aide 
annuelle d'environ 180 millions de francs à répartir entre l'Etat, les 
caisses d'Allocations familiales, et les collectivités territoriales. 

Compte tenu de ce constat, le rapport Soulage définit les 
éléments d'une politique financière destinée à confirmer la place et le 
rôle spécifique du tourisme social et familial. 

Diverses propositions sont ainsi faites en ce sens, à savoir: 

- l'accroissement de la capacité d'autofinancement 
des associations concernées. 

La vocation du tourisme associatif interdisant une 
augmentation des tarifs des séjours, il parait impératif d'accrottre 
l'utilisation du parc disponible par une meilleure répartition des 
séjours; 

-la mobilisation des fonds publics, en: 

- mutualisant au sein de chaque région réceptrice les aides 
en fonction de la fréquentation des structures à rénover par les 
ressortissants de chaque région ; 
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- développant au sein des régions émettrices des 
conventions tripartites Etat-régions gestionnaires; 

-créant une société d'investissements touristique dont le 
capital serait souscrit par l'Etat, les régions, les départements et les 
divers organismes concernés ; 

- mettant en place un "fonds de garantie des loyers" qui 
garantirait une rentabilité minimale des capitaux de la société 
d'investissements et sécuriserait les investisseurs potentiels {la mise 
en place de ce fonds de garantie ~tant prévue pour la fin 1991). 

Il conviendrait également que l'effort de l'Etat en ce 
domaine accompar;nât la mise en oeuvre des solutions dégagées dans 
le cadre du rappo .• 3oulage. 

Les dotations budgétaires prévues à ce titre dans la 
loi de finances initiale pour 1992 se répartiss~nt comme suit: 

- fonctionnement : actions à c.uactère social, 
chapitre 44-01 (article 21) : 9,79 millions de francs (6,8 millions de 
francs en 1991) 

- investissements : subventions d'équipement social et 
familial, chapitre 66-01 (articles 10 et 50) : 34,18 millions de francs 
(AP), (33,3 millions de francs en 1991). 

A l'examen, ces dotations ne sauraient répondre 
totalement à l'ensemble des besoins recensés en matière de 
rénovation du parc associatif et familial. 

c) Une activité à restructurer: le tourisme en montagne 

Le secteur du tourisme en montagne se caractérise par un 
imvortant déséquilibre économique. 

Les mécanismes financiers des stations de sports d'hiver 
sont en effet basés sur le développement immobilier qui dégage des 
ressources mais n'incite pas à la production d'hébergements plus 
adaptés aux exigences d'une clientèle de masse, nécessaire au 
remplissage des stations. 

Ainsi, la demande française est en baisse 
(décroissance du taux de départ longs séjours de 9,6% en 1986 
à 7,1 % en 1990), et les performances vis-à-vis de la clientèle 
étrangère sont globalement insuffisantes. 
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Afin d'inverser ces tendances dévavorables, un "Plan 
Montagne" a été présenté M. le ministre délégué au Tourisme le 
15 avril 1991. Ce plan s'articule autour de quatre orientations 
principales, à savoir: 

-La pause du développement immobilier :• 

• les opérations nouvelles en site vierge ne seront pas 
autorisées durant une période de cinq ans, 

• les autorisations seront subordonnées à la 
démonstration de l'équilibre économique et financier des opérations. 

- L'adaptation de l'offre aux exigences de la 
clientèle: 

• l'élaboration de projets à moyen terme, qui pourront 
faire l'objet de concours financiers s'ils se conforment aux orientations 
générales tracées dans le "plan montagne", sera proposée aux 
stations. 35 millions de francs seront consacrés par l'Etat à cette 
politique au cours des trois prochaines années; 

• des actions destinées à faire évoluer l'offre 
d'hébergements sont par ailleurs arrêtées, et notamment: 

*la simplification de la fiscalité applicable aux loueurs 
en meublés non professionnels (suppression de la double imposition 
pour h~~ loueurs saisonniers, relèvement du plafond de déclaration 
simplifiée du B.I.C.), 

*le relèvement du plancher de surface minimale pour le 
classement des meublés, 

*l'accès des projets hôteliers aux prêts CODEVI à 
9,25 %. 

• La conquête de clientèles nouvelles par: 

• la poursuite de la campagne de prmr.,)tion du tourisme 
d'hiver, conjointement avec les professionnels associés de la 
montagne, et le renforcement des efforts de Maison de la France sur 
les marchés étrangers, 

• la relance des dispositifs d'initiation au ski des jeunes, 
des scolaires et des familles, (en particulier, accélération des 
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programmes de l'Etat de financement de la rénovation des 
hébergements associatifs en montagne), 

• le ~utien à la mise en place de produits liés au ski 
nordique (12 millions de fran<:s en 5 ans). 

- La recherche de la qualité par la généralisation des 
démarches de qualité-acrueil, suivies d'un plan de formation à 
l'accueil. 

Il -Dft~S ft:VOLUTlONS CON'I'KADIC1'011U;s 

Confrontée à la nécessité de clarifier sou rôle dans la 
politique d'aménagement et d'équipement touristique, 
~'administration du tourisnJt~ paraît hésiter à effectuer un choix 
définitif en ce domaine. 

Cette hésitation se traduit donc, nécessairement, par des 
évolutions contradictoires, notamment en ce qui concerne: 

- la nature même des missions et de l'organisation de 
l'adminh;tration centrale ; 

tourisme; 
- la collaboration avec les autres acteurs du secteur du 

- le rôle et l'avenir des services extérieurs. 

A. u; MINISTI-.:IŒ UU TOURISMt;: I,OLE D'IMPULSION OU 
AUMINISTRATION SOUS-t;QUWt;fo;? 

En matièn.· d'intervention dans le secteur du tourisme, les 
pouvoirs publics paraissent avoir constamment hésité entre deux 
attitudes: 

-l'une faisant la plus large part aux initiatives des 
différents acteurs de ce secteur, l'administration du tourisme se 
réservant alors un simple rôle de coordination et d'impulsion ; 
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- l'autre cherchant à instituer une structure solide, 
inspirée des administrations d'Etat les plus prestigieuses, et exerçant 
une activité centralisée. 

Cette contradiction est particulièrement mise en 
évidence: 

- par l'examen de l'action du ministère du tourisme au 
cours de ces derniers mois; 

-par l'évolution comparée des dépenses de fonctionnement 
et des crédits d'intervention dans le budget du tourisme. 

1. Deux exemples significatifs: 

L'action du ministère du tourisme lors de la crise du Golfe, 
d'une part, la réforme de la législation relative aux activités 
d'organisation de voyages ct de séjours, d'autre part, constituent deux 
exemples significatifs des évolutions contradictoires qui caractérisent 
aujourd'hui les interventions de cette administration. 

a) Une actwn incontestablement posttive: La définition et la 
mise en oeuvre d'un dispositif d'aide aux entreprises touristiques lors 
de la crise du Golfe. 

Après deux années, 1989 et 1990, où le niveau d'activités 
pour le tourisme français a été particulièrement satisfaisant, le 
conflit du Golfe, outre ses effets immédiats, a provoqué une prise de 
conscience, largement partagée, des solidarités réelles qui existent 
entre les différentes branches du secteur du tourisme. Il en est de 
même de l'enjeu déterminant que représente pour l'ensemble de ses 
acteurs économiques leur capacité à s'adapter en permanence aux 
évolutions du marché, notamment par la réorientation des politiques 
de promotion et de commercialisation. 

Ces événerr.ents ont également mis en évidence certaines 
difficultés structurelles, telles que manque de fonds propres, rigidité 
des politiques commerciales et diversification insuffisante, 
éparpillement et inadaptation de l'offre, etc ... 

Or, le~ mesures prises par le ministère du tourisme à 
cette occasion, apparaissent, sinon totalement satisfaisantes 
dans leurs résultats concrets, du moins proches des principes 
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qui devraient, d'une manière générale, davantage guider 
l'action de cette administration. 

En effet, ces mesures se sont essentiellement caractérisées 
par: 

· l'instauration d'une concertation permanente avec 
les professions du tourisme par l'int.ermédiaire d'un comité de 
liaison. Ce comité a ainsi centralisé l'ensemble des infor-~ations 
disponibles concernant les évolutions des activités touristiques depuis 
le début de la crise du Golfe. 

- le s•Jivi administratif et interministériel des 
différentes actions entreprises, dans le cadre d'une cellule 
opérationnelle ayant pour mission principale de coordonner 
l'intervention des différents services concernés; 

- la mise en place d'un réseau d'observation 
économique à partir: 

- de la mobilisation de services du ministère du tourisme 
et notamment des services extérieurs régionaux (délégations 
régionales au tourisme) et des services officiels du tourisme français 
à l'étranger; 

- de l'utilisation des outils d'analyse mis en place par la 
direction des industries touristiques (enquête de conjoncture saison 
d'hiver 1990-1991); 

- de la réalisation de deux vagues d'enquêtes à partir de 
panels représentatifs de professionnels (hôtellerie, agents de voyages, 
transports, congrès) et de consommateurs (société de sondage 
SOFRES) 

- la mise en oeuvre d'actions de promotion 
spécifique, notamment en faveur des DOM-TOM. 

b) Un exemple a contrario : la modernisation de la 
législation relative aux activités d'organisation de 
voyages et de séjours 

Si donc cette action s'avère, par sa rapidité et sa 
diversité, plutôt positive, il convient par ailleurs de s'interroger 
sur les délais qui ont été nécessaires à cette administration 
pour procéder à la réforme, indispensable depuis déjà une 
dizaine d'années, de la loi du 11 juillet 1975 relative aux 
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activités d'organisation de voyages et de séjours. 

Cette loi prévoyait ainsi que la profession "d'agent de 
voyages" ne pouvait être exercée, à but lucratif, que "par les 
personnes physiques et morales qui s'y consacrent exclusivement et 
qui sont titulaires d'une licence". 

Dès 1980, la Cour des Comptes constatait dans son 
rapport public, que "bien que récent, ce texte ne répond déjà 
plus aux exigences de la situation actuelle". 

En effet, les agences et bureaux de voyages se voyaient, 
dès cette époque, concurrencés par de nouveaux réseaux de 
distribution, pour lesquels cette activité n'était qu'accessoire 
(établissements de crédits, magasins à grande surface, etc ... ) 

Or, saisie du problème que posait le développement 
d'une concurrence que la loi de 1975 n'avait pas prévue, 
l'administration du tourisme a, pendant de trop nombreuses 
années, évité de prendre parti. 

L'adaptation législative correspondante n'a été en effet 
définie et présentée par M. le Ministre délégué chargé du Tourisme 
qu'en avril dernier, soit près de onze ans après la première 
observation formulée à ce sujet par la Cour des Comptes 
(cf. ci-dessus). 

On peut donc s'interroger sur les raisons 
susceptibles d'el:pliquer cet immobilisme de la part de 
l'administration du tourisme sur un sujet pourtant essentiel. 

2. L'importance des dépenses de fonctionnement et 
la faiblesse des crédits d'intervention : 

Depuis plusieurs exercices budgétaires, votre commission 
s'est inquiétée du déséquilibre régulièrement constaté, au sein du 
budget du tourisme, entre les dépenses ordinaires (et notamment les 
moyens des services du titre li) et les dépenses en capital. 

Les tableaux ci-après présentent l'évolution, à cet égard, 
significative des dotations budgétaires par nature de charges et par 
groupes de programme pour les années 1990 et 1991. 
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1990 

RéPARTTTTON DES DOTAnONS BUDQtTAJRES PAR NATURE DE CHARGES 
ET PAR GROUPE DE PROGRAMMES POUR L'ANN~E 1990 

(Dépenses ordin81res el crêdi~& de paiement) 

o~oo ... - •• -~ .. 
-_ 

l.>t ... h ........... , __ ... - .,,_, fotel -

Vol- 1 • Volou• 1 • , .... 1 • , .. 1 • 
1 1 1 1 

Groupa W prognmmn n .. : 

1-1 • Actîont d'Information. dt p~omotion tl 
lf.!ICCUiil •.••. ...................... 48.183 28.2 - 83.989 45.8 •• 'lOO 28.2 184.1152 100 

1·2 : Action sur ftmironnoment louristiqtJt. 8.975 10,2 18.982 21,5 36.100 41,0 64.057 72,7 

1-3: Action en fa~r du touri&mt auoclatif 
et familial; ectiont dt lonctlonl •• , •••• 3.940 11.0 3.940 11,0 

1-4: Moyen• généraux non ventilabklt .•. 18824 25.2 45320 80,5 10.725 )4.3 74.889 100 

Total LF.L •. ············ 76.982 19.8 148.271 31.7 102.711 28.9 327.011 11!1.4 

1991 

REPARTITION DES DOTAT10NS BUDGÉTAIRES PAR NAT\JRE DE CHARGES 
ET PAR GROUPI1 DE PROGRAMMES POUR L'ANNéE 1991 

IDtîpensss ordinaires el crê.dils de Plliamenll 

o-u•••-u 
uto .. u , ......... ,, ... __ 

~"--· roui 

,_ 1 • ......... 1 • ......... 1 • ......... 1 • 
1 1 1 1 

GtOtJpU fH prog,.mmu n"" : 

1·1 : Actlon1 d'infomuiuon. lM promotion 11 
49.181 55.209 25.3 113.856 52.2 218 248 d'IOCu.tll ••••••••••••. , •••• • · • • • •• · •. 22.5 100 

1·1: Action 1ur reovironn1m1ot touristique. 10.244 10.4 21.710 22,1 37.600 39.3 89 SS4 70.8 

1-3: Al;tion an hlv.ur du louritrM_ •uoclahl 
~ lamilill: 1Ction1 M lotrna1tOO • •• ..• 6.640 16.4 8.840 18.4 

1-4: Moylol gWnun: non v.nliiabln •.. 20.573 33.1 2U67 41,3 15.855 25.8 82.095 100 

Tolll LF.l· .............. · ....... 79.998 t9.2 102.686 24,7 114.161 41.9 3118.736 8&.8 

' o•-- , .. -coocNr•• tC ... t 0.01 
tC.PI 

,,,_ 1 • vo•- 1 • 
1 1 

18U52 100 
i 24.093 27,3 88.160 100 

31.829 89,0 35.789 100 

74.869 100 

66.922 14.8 38l.t40 100 

tloloUIII 

ou•~u• 

'"''' .......... IC'tOO! ,c,l . 
"''"'' 1 ' "''"" 1 • 

1 1 

210 246 100 

28 630 29.2 00164 100 

30410 61.6 37.250 100 

82.095 100 

69.040 142 4115.776 lOO 
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On constate ainsi que : 

- les dépenses ordinaires représentent plus de 85 % du 
total des crédits du tourisme inscrits en loi de finances initiale; 

-au sein de ces dépenses ordinaires, les frais de personnel 
et de fonctionnement sont plus importants que les crédits 
d'intervention proprement dits (soit en 1990, 58,5 % du total des 
crér;•s, tourisme pour les frais de personnel et de fonctionnement, 
cor re 26,9% pour les crédits d'intervention); 

- les dépenses en capital représentent, quant à elles, une 
part modeste des crédits du ministère du tourisme (soit 14,6 % en 
1990 et 14,2% en 1991). 

Or, à l'examen, un tel déséquilibre parait: 

- d'une part, difficilement compréhensible, compte tenu 
des effectifs relativement modestes de l'administration du tourisme. 
Celle-ci compte au 31 décembre 1991, 194 personnes, se répartissant 
en 6 fonctionnaires titulaires et 188 agents contractuels(]). On 
peut à cet égard s'interroger sur l'interprétation qu'il convient de 
donner au transfert, en 1992, de 163 emplois (109 emplois 
d'administration centrale et 54 emplois dans les services extérieurs) 
en provenance du budget de l'Equipement, du Logement, des 
transports et de l'espace (section 1 - urbanisme, logement et services 
communs) .• 

- d'autre part, contradictoire avec la nécessité, pour 
l'administration du tourisme, de s'adapter à l'évolution des activités 
touristiques et, par là même, aux nouvelles exigences qui lui sont 
adressées dans le cadre de ces interventions. 

1.Dans l'un de ses rapports publics, la Cour des Comptes sest interrogée sur la 
nécessité de maintenir les activités du tourisme dans le cadre d'une administration 
publique "lorsque le recours à un personnel non fonctionaire est aussi 
systématique" 



-55· 

H· u:s AMIJIGUITI<:S UU I,ARTENAHIAT: 

En raison, d'une part, de la modestie de ses moyens 
administratifs et budgétaires et, d'antre part, de la multiplicité des 
acteurs concernés, l'action du ministère du tourisme doit 
nécessairement s'inscrire dans le cadre d'une démarche partenariale 
dont le succès suppose que soient éclaircies, au pré~•lable, certaines 
des ambiguïtés aujourd'hui constatées. 

1. Un principe louable 

Le développement touristique est, sans contexte, la 
conjonction d'actions entreprises en concertation permanente entre 
l'Etat, les collectivités territoriales, les entreprises publiques ou 
privées et les professionnels. 

Cette démarche partenariale, aujourd'hui indispensable, 
se traduit essentiellement dans le cadre 

a) des conventions de formation, conclues avec les 
professionnels du tourisme, les organismes de formation et les 
entreprises (cf. chapitre 1- B) 

b) des contrats de plan Etat-régions dont les axes 
prioritaires au cours de la période 1989-1993 sont les suivants: 

- la professionnalisation accrue des secteurs d'activité et 
l'organisation de leur production et de leur commercialisation ; 

- l'adaptation de la production touristique aux nouveaux 
besoins notamment des clientèles européennes; 

- la coordination, dans un souci d'efficacité, de 
l'aménagement tour:stique des collectivités territoriales dans la 
maîtrise de leurs projets. 

Si un bilan exhaustif de l'exécution des contrats de plan 
Etat-régions dans le domaine du tourisme n'est pas, faute de données 
suffisamment exhautives, encore disponibles, une première 
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évaluation des masses financières déjà mobilisées à ce titre peut 
toutefois être réalisée (cf: tableaux ci-après) : 

- par type de contrat, 

- par catégorie d'espaces concernés. 

Fon~ls Fond• 

Socllûs EuroJÎhon Europê--

Com· d'Econo· Secteur du on 
~ombre ·f:TAT R~gion mparL mu ne mies Prlv~ - Dê\'tlop- d'Orien-

:'tU li. tU pemtnt taUon de 

r~glopal 
Garantle 
Agricole 

Commcrciali!atlon &: 
:-olontaltt' dt- produits .. 1.691.120 924.125 100.000 0 231.250 487.590 400.000 0 

Conlratsdt,·us " 1.433.695 3.596.730 150.000 503.195 0 60.000 0 0 

~~i~'ions d'aménali;emrnt ' 4 51S.615 2 835.000 2-115 000 50.000 0 0 0 0 

f1111y,. d'jjccuril et côtier " 22.112.059 19.456.S63 5 445.200 40 302.300 26t.OOO 0 7 56~.000 0 

P~lt IOU!I~tiquf' " 36 602.025 40.6~9.025 2 258.687 u 336.000 305.000 36.452 800 36.56(1.000 0 

Site~ cultureb 6 3.400.000 3 500 000 0 940.000 0 . 0 .. 0 0 

Grand~ slt~:s 27 1 282.000 4 790.000 0 1 400.000 0 0 0 0 

Stat1on~ ., 22.090.500 31.360.000 500000 26 272.500 0 0 16.972:.500 0 

\' .Jiorlsnuons du palrimome Il 2 810.000 150.000 0 0 0 6-40.000 0 0 

Zone~ nordiques " 5631.400 7.6-12 869 i.925.781 6 637.099 0 0 . 0 0 

TOTAl. . 269 101629-114 1U.90-I.-112 18 79-1668 90.-1-11.09-t 800.250 37.6..10.390 6U98 500 0 

Fonda .. ·onda 

Corn· 
Soc:lllia 

Secteur Europhn Europien 
Nombre ETAT Hfgion DfparL d'Econo· l,riv& du d'Orienta. mu ne mie a IJhelop· tJonelde 

Mi1.tea pemtnt Garantie 
. rfglonal Ag.tcole 

Liuoral 65 53.173.360 59.981.250 -1201.087 50 888.500 100.000 -140.000 27.13!;.500 0 

.\lontap:ne " 8 807.025 15.936.99-1 8.025. 781 7 097.099 0 396.000 0 0 

Touri5me rural "' 32.329.024 33.526.168 6.567 800 29 -165.-495 i00.25D 36 804.390 26.56(1.000 0 

Thermalisme 8 3.470.000 2.460000 0 2 050.000 0 0 7.800.000 0 

Tourisme urbain 15 -4 100.000 3.000 000 0 940.000 0 0 . 0 0 

AUifU 38 94.628.838 75 423.178 3.055 700 8909.184 0 70.101.822 105 800.000 2-1.000.000 

TOTAL 308 196.508.252 190.327.590 21.850 368 99 3W.278 800 250 107.742.212 167.298-.500 24.000.000 

ltn(ra"") 

Fondt 
Soelal 
Euro· TOl'AL 

pttn 

0 3.834.085 

0 5.143.620 

0 9 81&.615 

0 95.20$.222 

0 JG7.1fl.U37 

0 7.840000 

0 7..t72.000 

0 97.195.500 

0 3.600.000 

0 :l8 837.149 

0 425.708.728 

•·on da 
Social TOTAL 
.. :uro-
p;.n 

0 

0 40.262.899 

0 165.953.127 

0 15.180.000 

0 8.0-40.000 

0 381.918.722 

0 8<.17.877.45!) 
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A l'évidence, cette démarche partenariale entreprise avec 
les professionnels ou les collectivités teaitoriales doit être développée 
et enrichie. 

Toutefois, il paraît P.galement indispensable d:! clarifier le 
rôle et les modalités d'intervention de i'Etat. 

2. Des crédits de subvention parfois mal employés? 

Le rôle joué par des organismes locaux, tels que les offices 
du tourisme et les syndicats d'initiative, et la place du secteur 
associatif dans l'animation touristique expliquent qu'une partie non 
négligeable du budget du tourisme soit traditionnnellement utilisée 
à l'attribution de subventions à diverses associations. 

Or, l'administration du tourisme se caractérise, et depuis 
déjà de nombreuses années, par une propension certaine à susciter la 
création d'associations à but non lucratif régies par la loi de 1901, et 
destinées à compléter ou prolonger sa propre action. 

La création de l'Observatoire national du Tourisme, 
décidée le 10 octobre 1990, constitue l'exemple le plus récent de cette 
attitude. 

Ayant pour mission de collecter, d'harmoniser, de valider 
et de diffuser les principales données économiques du secteur du 
tourisme, l'Observatoire est une association à but non lucratif 
regroupant, au sein d'une structure paritaire, les pouvoirs publics et 
les professionnels. Cet observatuire compte parmi ses membres 
fondateurs le Ministre du Tourisme, le Vice-Président de la 
Commission des Comptes du Tourisme et les quatre Vice-Présidents 
du Conseil national du Tourisme. 

Par ailleurs, l'administration du Ministère du 
'fourisme assure le fonctionnement de l'Observatoire National 
du 'l'oarisme sur la base d'une convention. 

Or, si la souplesse d'action qu'autorise le recours au statut 
juridique d'une association régie par la loi de 1901 ne saurait être en 
elle-même contestée, il paraît toutefois utile de s'interroger sur: 

- les raisons qui conduisent l'administration du tourisme 
à parrainer, avec régularité, et depuis déjà de nombreuses années, la 
création de ces organismes "satellites"; 



llo degre reel d'autonomie de teb org-anismes à l'égard 
de l'admini~Lratiun centr.tlc. et la nature veritable du partenariat 
engag-é à celte occasion. 

Dans l'un dl· ses rapports publics, la Cour des Comptes 
avait ainsi exprimé sa préoccupation en constatant la multiplication 
des organismes de re type à la périphérie de l'administration du 
Tourisme qui, en permettant "de merzer des actwns utllt~.rznt des 
attnhutions de l'adnunts!ration hors du cadre des servtces compétents 
et uulé{Jefldamment des ugles qui président à l'emploi des crédits 
hudgetw res", cunsti tuent pour les services "une tentation pernw nente 
d'trregulanté"( '). 

Or. une telle préoccupation paraît aujourd'hui conserver 
toute sa pertinence et toute son actualité. 

A l'instar de la Cour des Comptes, il convient donc de 
s'interroger sur I"'utzltsation de crédits budgétaires d'un montant 
crotssant par le bwts de subventwns à des organu;mes qut sont, 
clrr':'ctement ou indirectement, étroitement subordonnés à 
1 'ad m, n tstration ·~ '' 

c. Lt·:s SEHVICES E X T Jo: 1< 1 Jo: U H S LA 
DE<'ENTHALISATION 

L'indispensable clarification du rôle et des modalités 
d'intervention de l'Etat suppose égali!ment que soient redéfinies les 
missions respectives des services extérieurs de l'Etat et des 
collectivités locales. 

1. Les conséquences administratives et financières 
de la décentralisation 

a) La répartition des compétences 

Les lois du 7 janvier et du 22 juillet 1983 relatives à la 
répartition des compétences entre les communes, les départements, 
les régions et l'Etat ne considèrent pas de façon explicite le tourisme 

1. Cour de.~ Compte.~ - Rapport pub/ ic - 1 9HO 
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comme une catégorie particulière de compétences. Ainsi, à l'exception 
des ports de plaisance, transférés aux communes, et des chemins de 
randonnée, attribués aux départements, chacun des collectivités 
territoriales a compétence pour intervenir en faveur du 
développement du tourh;me. 

Il convient de rappeler qu'en matière d'aide au 
développement économique, la loi du 2 mars 1982 relative aux droits 
et libertés des communes des départements et des régions et les lois de 
Plan, attribuent à la région un rôle prépondérant. Ainsi, le 
département et la commune peuvent accorder des aides financières 
directes aux entreprises, en complément de l'aide de la région. En 
revanche,les aides indirectes telles que les aides à la promotion et à la 
commercialisation, à la formation professionnelle ou aux opérations 
de conseil en gestion peuvent être librement accordées par les 
collectivités territoriales. 

Une stricte répartition des compétences relatives au 
tourisme entre les différentes collectivités territoriales aurait très 
certainement été extrêmement préjudiciable car elle est incompatible 
avec la nature de cette activité, dont les différentes dimensions 
(aménagement, hébergement, animation, promotion, information et 
commercialisation) ne sont pas dissociables. 

Cependant, les départements ont souvent choisi de ne pas 
participer aux contrats de Plan et ont préféré poutSuivre la politique 
d'aide sectorielle aux hébergements et aux équipements mise en place 
avant la décentralisation. Ainsi, l'efficacité des interventions des 
collectivités territoriales en faveur du tourisme a, dans de nombreux 
cas, souffert de la multiplicité des aides et de leur absence de 
coordination. 

S'agissant par ailleurs, de l'application au domaine du 
tourisme, de la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
régions, départements et communes, il convient de noter que la loi du 
3 janvier 1987 a consacré l'autonomie des comités régionaux du 
tourisme par rapport à l'Etat. En effet, pour respecter le principe de 
libre administration des collectivités territoriales, comme pour 
clarifier la répartition des compétences entre l'Etat et la Région, les 
délégués régionaux au tourisme qui cumulaient leur fonction de chef 
de service extérieur de l'Etat avec celle de directeur du comité, ont 
été invités à opter poua·l'une ou l'autre de ces fonctions avant le 
ter janvier 1991. 
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b) Les conséquences financières 

Le budget du ministère du tourisme, à l'exception des 
subventions destinées au financement des investissements relatifs 
aux hébergements à caractère associatif ou familial et aux 
hébergements de plein air, qui ont été en grande partie intégrées dans 
la dotation globale d'équipement des communes, n'a pas été - sauf 
dans sa structure - substantiellement affecté par la décentralisation. 
En effet, les aides à l'équipement hôtelier, qui n'existent plus 
aujourd'hui, n'étaient pas inscrites à ce budget mais à celui des 
charges communes du ministère des finances. 

Dans le domaine des hébergements à caractère associatif, 
les dotations en autorisations de programme du chapitre 66-01 
(article 10 et 50) sont passées de 83,5 millions de francs en 1982 à 17,7 
millions de francs en 1988. Toutefois, depuis 1989, en raison des 
difficultés de financement de la réhabilitation de ces hébergements, 
les crédits inscrits au chapitre correspondant se sont accrus de plus de 
40 %, mais demeurent insuffisants pour répondre aux demandes 
présentées par les associations. 

Sur le plan structurel, les modifications du budget du 
ministère du tourisme au cours des années 80 résultent d'une part de 
la déconcentration des crédits affectés à l'exécution des contrats de 
Plan Etats-Régions (ces crédits sont depuis 1989 regroupés dans le 
fonds d'intervention touristique contractualisé), d'autre part, des 
réorganisations des services de l'administration centrale du tourisme 
intervenues pendant cette période: création de Maison de la France 
en 1987 et de la délégation aux investissements et aux produits en 
1989, qui gère le fonds d'intervention touristique non contractualisé. 
Ce fonds, créé en 1990, a pour but de développer une politique 
nationale d'appui aux opérations ayant des incidences macro
économiques significatives ou permettant des avancées 
méthodologiques. 

Il est très difficile d'apprécier les conséquences de 
l'ensemble de ces mesures administratives et financières sur les 
budgets consacrés par les collectivités locales au développement 
touristique. 

L'étude réalisée à la demande du Conseil National du 
Tourisme, indique qu'en 1990, la part du tourisme dans ces budgets 
variait de 1,22% à 2,64 %dans quatre régions métropolitaines, de 
0,27 % à 6,04 % dans six départements et de 2,18 o/o à 14,6 % dans 8 
communes touristiques. Si l'on extrapole à l'échelle nationale, ces 
résultats très partiels, établis à partir de nomenclatures très 
extensives, l'effort budgétaire des collectivités locales en faveur du 
tourisme atteindrait 857 millions de francs pour les régions, 
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2,6 milliards pour les départements et 28,6 milliards pour les 
communes touristiques, soit un total (probablement surestimé) de 32 
milliards de francs. 

En matière d'investissements publics, une enquête 
réalisée à partir des mandatements effectués par les comptables du 
Trésor (et donc à partir d'une définition très restrictive du tourisme) 
permet d'évaluer cet effort à 250 millions en 1984 et à 784 millions en 
1989 (non compris les cautionnements et garanties qui sont 
considérables : 840 millions par exemple pour les sociétés d'économie 
mixte). Il semble donc qu~ cet effort, principalement orienté vers les 
aménagements et les équipements touristiques lourds, se soit accru 
avec la décentralisation, mais que les aides de l'Etat en faveur des 
hébergements n'aient pas été complètement relayées par celles des 
collectivités. 

2. La nécessité d'une action l"oordonnée des 
différents acteurs 

A l'évidence, il convient aujourd'hui de reconnaître le 
tourisme comme une compétence à part entière, exercée de façon 
partagée et conjointe par l'~:tat et les collectivités locales. 

A cet égard, les recommandations formulées par le Conseil 
National du tourisme dans le cadre de son rapport de janvier 1991 
consacré à la décentralisation et aux politiques territoriales dans le 
domaine du tourisme pourraient être utilement mises. en oeuvre, qu'il 
s'agisse: 

dP la reconnaissance léf:islative du tourisme 
comme secteur à part entière de compéhmce publique; 

du renforcement et de la modernisation de 
l'organisation tPrritoriale du tourisme, notamment par la 
reconnaissance législative, au-delà des textes partiels existant, des 
Comités départementaux du tourisme, des offices du tourisme et des 
syndicats d'initiative; 

de la révision et de l'extension de la procédure des 
schémas régionaux de développement touristique. 

D'une manière générale, "il revient à l'Etat de définir, 
d'exprimer et de faire appliquer, principalement par le moyen dt 
procédures contractuelles, les grands principes de la politique de 
développement touristique et d aménagement du territoire·~ 
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"Aux collectivités territoriales de mettre en place 
conjointement dans le respect de leurs competenees respectives, des 
politiques territoriales du tourisme qui ne dowenl pas être 1 'addition de 
dispositifs techniques et financters. mais 1 'affirmation d ~Jbjectifs 
économiques, sociaux et culturels, de principe d'aménagement 
éq1.!ilibré et de développement de leur territoire, c 'est-à-dtre 
l'application d'une véritable stratégte de développement 
touristique."(:!). 

* 

* * 

CONCLUSIONS n~~ VOTRJ.: COMMISSION 

Au terme de cet examen du budget du tourisme pour 1992, 
et compte tenu de l'ensemble des observations exposées ci-dessus, 
votre commission vous propose: 

- de ne pas adopter les crédi~ du tourisme (Equipement, 
logement, transports et espace- IV tourisme) pour 1992; 

- d'adopter, en conséquenc~e, quatre amendements 
tendant à supprimer les crédits correspondants au sein du 
budget de l'~:quipement, du logement, des transports et de 
l'espace. 

2.Rapport du Conseil National du Tourisml' janvier 1991. 



PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 1992 

Amendement 

présenté par M. Pierre Croze, 

au nom de la Commission des Finances 

·•· 

Article 41 

ETATB 

Equipement, Logement, Transports et Espace 

Titrem 

Augmenter cette réduction de 

- 2 350 203 829 francs 

16 656 899 francs 

En conséquence, porter le montant 
des mesures nouvelles négatives à moins 2 366 860 728 francs 



Titre IV 

PROJft~T DE LOI Dit~ ft'INANCES POUR 1992 

Amendement 

présenté par M. Pierre Croze, 

au nom de la Commission des Finances 

• 

Article 41 

ETATB 

Equipement, Logement, Transports et Espace 

Réduire ces crédits de 

1 099 650 042 francs 

11 577 347 francs 



Titre V 
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PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 1992 

Amendement 

présenté par M. Pierre Croze, 

au nom de la Commission des Finances 

·•· 

Article 42 

ETATC 

Equipement, Logement, Transports et Espace 

1. Autorisations de programme 9 064 554 000 francs 

2 000 000 francs Réduire ces autorisations de programme de 

II. Crédits de paiement 

Réduire ces crédits de paiement de 

4 112 318 000 francs 

1 800 000 francs 



Titre VI 

PROJET IlE 1..01 DE FINANCES POUR 1992 

Amendement 

présenté par M. Pierre Croze, 

au nom de la Commission des Finances 

·•· 

Articlc42 

ET ATC 

Equipement, Logement, Transports et Espace 

I. Autorisations de programme 23 328 663 000 francs 

Réduire ces autorisations de programme de 78 430 000 francs 

ll. Crédits de paiement 12 396 531 000 francs 

Réduire ces crédits de paiement de 51 230 000 fruncs 



Réunie le 31 octobre 1991, sous la présidence de 
1\1. Christian Poncelet, président, la Commission des finances a 
décidé de propost.•r au Sénat de ne pas adopter les crédits du 
Tourisme (Equipement, Logements, transports et -.~space ·IV 
Tourisme) pour 1992. 

Après avoir pris acte des modifications apportées à ces 
crédits par l'Assemblée nationale, la Commission des finances a 
confirmé cette position au cours de sa séance du mardi 19 novembre 
1991. 


